PIECES A JOINDRE AU DOSSIER

DE CONTRAT D’APPRENTISSAGE

□ Mandat joint donnant pouvoir à la Chambre de Métiers de l’Indre et de l’Artisanat de recueillir le visa du Centre de Formation d’Apprentis ;

□ Copie de la carte d’identité du (de la) jeune ou extrait d’acte de naissance ;

□ Dispense de l’obligation scolaire en vue de l’entrée en apprentissage accordée par le chef du dernier établissement scolaire fréquenté (issu de 3ème) ;

□ 1Certificat de scolarité du dernier établissement fréquenté (justificatif de classe de 3ème pour les jeunes âgés de 15 ans) ;

□ 3 exemplaires de demande de réduction de la durée normale d’un contrat d’apprentissage à nous retourner complétés et accompagnés d’une copie de diplôme ou copie de la feuille de notes obtenues à l’examen ;

□ 1 exemplaire de la fiche d’aptitude délivrée obligatoirement par les services de la MEDECINE DU TRAVAIL dont dépend l’entreprise (demande de rendez-vous ci-joint à transmettre à la Médecine du Travail) ;
RAPPEL : Conformément à la procédure d’enregistrement des contrats d’apprentissage de juillet 2006, la fiche d’aptitude médicale doit être transmise au plus tard dans les 15 jours qui suivent l’enregistrement du contrat à la Chambre de Métiers de l’Indre.

□ Règlement de 10 € (redevance pour traitement du dossier) ;
□  Copies des titres ou diplômes dont le maître d’apprentissage est titulaire ou attestation sur l’honneur justifiant de son expérience professionnelle dans l’exercice du métier, accompagnée de la photocopie du ou des certificat(s) de travail ;

Avec nos remerciements et comptant sur votre compréhension et votre vigilance.








Le Service Formalités,

